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Erwägungen

E. 1.1
La décision entreprise a été prise dans une affaire civile au sens de l' art. 72 al. 1 LTF dès
lors qu'elle ne porte pas sur une mesure de protection de l'enfant au sens strict (arrêts
5A_53/2023 du 21 août 2023 consid. 2; 5A_389/2022 du 29 novembre 2022 consid. 1.1 et
la référence); les conditions de recevabilité du recours en matière civile sont ici réalisées
(art. 75 al. 1 et 2, art. 76 al. 1 let. a et b, art. 90, art. 100 al. 1 LTF ), étant précisé que la
cause n'est pas de nature pécuniaire.

E. 1.2
L'on soulignera que, dans son recours, le recourant se plaint essentiellement de la
surveillance de son droit de visite et de la rupture du lien entre lui-même et sa fille mais ne
critique pas la constatation de l'autorité parentale exclusive en faveur de la mère de l'enfant.
Ses conclusions sont par ailleurs purement cassatoires, ce qui est en principe insuffisant au
regard de l' art. 107 al. 2 LTF . En tant qu'il sollicite toutefois la mise en place de mesures
afin de rétablir le lien avec sa fille, l'on peut retenir que l'admission éventuelle de son
recours nécessiterait la poursuite de l'instruction par l'autorité cantonale. Il convient ainsi de
ne pas se montrer trop formaliste (cf. ATF 137 II 313 consid. 1.3) et d'entrer en matière sur
le recours.

E. 2.1
Le recours en matière civile peut être formé pour violation du droit, tel qu'il est délimité par
les art. 95 s. LTF. Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ), sans
être lié ni par les motifs de l'autorité précédente, ni par les moyens des parties; il peut donc
admettre le recours en se fondant sur d'autres motifs que ceux invoqués par le recourant,
comme il peut le rejeter en opérant une substitution de motifs ( ATF 146 IV 88 consid.
1.3.2; 143 V 19 consid. 2.3). Cela étant, eu égard à l'exigence de motivation contenue à l'
art. 42 al. 1 et 2 LTF , il n'examine en principe que les griefs soulevés ( ATF 142 III 364
consid. 2.4 et les références). Le recourant doit par conséquent discuter les motifs de la
décision entreprise et indiquer précisément en quoi il estime que l'autorité précédente a
méconnu le droit ( ATF 142 I 99 consid. 1.7.1; 142 III 364 consid. 2.4 et la référence). Le
Tribunal fédéral ne connaît par ailleurs de la violation de droits fondamentaux que si un tel
grief a été expressément invoqué et motivé de façon claire et détaillée par le recourant
("principe d'allégation", art. 106 al. 2 LTF ; ATF 146 IV 114 consid. 2.1; 144 II 313 consid.
5.1).

E. 2.2
Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1
LTF ). Il ne peut s'en écarter que si ceux-ci ont été constatés de façon manifestement
inexacte ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF ( art. 105 al. 2 LTF ), et si la



correction du vice est susceptible d'influer sur le sort de la cause ( art. 97 al. 1 LTF ). Le
recourant qui soutient que les faits ont été établis d'une manière manifestement inexacte,
c'est-à-dire arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. ( ATF 144 II 246 consid. 6.7; 143 I 310 consid.
2.2 et la référence), doit satisfaire au principe d'allégation susmentionné ( art. 106 al. 2 LTF
; cf. supra consid. 2.1).

En matière d'appréciation des preuves et d'établissement des faits, il n'y a arbitraire que
lorsque l'autorité ne prend pas en compte, sans aucune raison sérieuse, un élément de preuve
propre à modifier la décision, lorsqu'elle se trompe manifestement sur son sens et sa portée,
ou encore lorsque, en se fondant sur les éléments recueillis, elle en tire des constatations
insoutenables ( ATF 147 V 35 consid. 4.2; 143 IV 500 consid. 1.1 et la référence). Le
recourant ne peut pas se borner à contredire les constatations litigieuses par ses propres
allégations ou par l'exposé de sa propre appréciation des preuves; il doit indiquer de façon
précise en quoi ces constatations sont arbitraires au sens de l' art. 9 Cst. ( ATF 133 II 249
consid. 1.4.3). Une critique des faits qui ne satisfait pas à cette exigence est irrecevable ( art.
106 al. 2 LTF ; ATF 147 IV 73 consid. 4.1.2; 145 IV 154 consid. 1.1).

E. 2.3
Aucun fait nouveau ni preuve nouvelle ne peut être présenté devant le Tribunal fédéral, à
moins de résulter de la décision de l'autorité précédente ( art. 99 al. 1 LTF ). Cette
exception, dont il appartient aux parties de démontrer que les conditions sont remplies (
ATF 148 V 174 consid. 2.2; 143 V 19 consid. 1.2 et la référence), vise les faits qui sont
rendus pertinents pour la première fois par la décision attaquée, par exemple concernant le
déroulement de la procédure devant l'instance précédente afin d'en contester la régularité,
ou des faits postérieurs à l'arrêt attaqué permettant d'établir la recevabilité du recours ou
encore qui sont propres à contrer une argumentation de l'autorité précédente objectivement
imprévisible pour les parties avant la réception de la décision (arrêt 5A_904/2015 du 29
septembre 2016 consid. 2.3, non publié in ATF 142 III 617 ). En dehors de ces cas, les

nova ne sont pas admissibles, qu'il s'agisse de faits ou moyens de preuve survenus
postérieurement à la décision attaquée ( ATF 144 V 35 consid. 5.2.4; 143 V 19 consid. 1.2
et les références) ou d'éléments que les parties ont négligé de présenter aux autorités
cantonales ( ATF 143 V 19 consid. 1.2; 136 III 123 consid. 4.4.3).

Le recourant sollicite un délai afin d'introduire des faits nouveaux, invoquant que les
thérapeutes de l'institution "Les Boréales" auraient indiqué que les "mesures de visite" en
vigueur avaient contribué de manière significative à la détérioration du lien père-fille, objet
essentiel de son recours. A supposer avéré, cet avis constitue néanmoins un élément de
preuve nouveau, irrecevable au regard des considérations qui précèdent; un délai en vue de
le développer est ainsi dépourvu d'intérêt.

E. 3
Le recourant reproche à la cour cantonale une violation de son droit d'être entendu, une
atteinte à son droit à un procès équitable "tel que garanti par l'article 9 de la Constitution
Suisse (Cst.) et l'article 6 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme (CEDH) "
ainsi qu'une "mauvaise" appréciation des preuves.

E. 3.1
Il se prévaut d'abord de ce que la cour cantonale n'aurait pas donné suite à ses réquisitions
d'audition de différents témoins; il voit également dans ce refus un défaut de motivation



suffisante.

L'autorité cantonale a écarté l'audition des différents témoins sollicitée par le recourant en
se référant au caractère complet de l'instruction et en soulignant que les preuves
supplémentaires sollicitées n'étaient pas de nature à ébranler la conviction qu'elle s'était
forgée par appréciation anticipée des preuves. Cette motivation, suffisante au regard des
exigences jurisprudentielles ( ATF 143 III 65 consid. 5.2; 141 V 557 consid. 3.2.1),
nécessitait ainsi être attaquée sous l'angle de l'arbitraire dans l'appréciation des preuves, le
recourant se devant de développer son grief conformément aux strictes exigences de l' art.
106 al. 2 LTF ( ATF 146 III 73 consid. 5.2.2 et les références). Or l'intéressé ne s'y
conforme pas, se limitant en effet à opposer le caractère crucial des témoignages sollicités,
sans établir l'arbitraire de leur mise à l'écart.

E. 3.2
Le recourant invoque également la violation de son droit d'être entendu en affirmant que la
cour cantonale ne lui aurait pas transmis "les pièces déposées au dossier" et aurait pris une
décision sans jamais lui donner l'opportunité de les consulter. L'on ignore ici à quelles
pièces fait référence le recourant et ces critiques, bien trop générales, n'illustrent
aucunement la violation alléguée conformément aux exigences de l' art. 106 al. 2 LTF . Il
n'y a pas lieu d'entrer en matière.

E. 3.3
Le recourant se plaint encore du défaut de caractère probant du rapport établi par la DGEJ et
de l'expertise. Il estime que le premier aurait été établi sur la base de convictions subjectives
et qu'il ne reposait sur aucun élément tangible à sa charge (antécédents de violence, troubles
psychiatriques ou addictions); des critiques du même ordre sont développées en lien avec
l'expertise, le recourant reprochant de surcroît à l'expert son manque de rigueur dans
l'établissement de son rapport. Ainsi que l'a relevé l'autorité cantonale, la question de la
partialité de l'expert a été traitée dans le contexte de la procédure de récusation le
concernant (

supra let. B.b.c) et le recourant ne démontre aucunement les prétendues incohérences ou le
caractère lacunaire du rapport d'expertise; l'on comprend simplement que ses conclusions
ne le satisfont pas, circonstance qui n'est assurément pas de nature à reprocher à la cour
cantonale de s'y être arbitrairement référée. La même constatation peut être formulée en
relation avec le rapport de la DGEJ. L'on soulignera ensuite que le fait que lesdits rapports
ne font état d'aucun antécédents particuliers à son endroit n'est pas déterminant dans la
mesure où la médiatisation du droit de visite n'a nullement été motivée par leur existence
éventuelle, mais par l'attitude du recourant (

infra consid. 4), qui ressort des rapports susmentionnés et que celui-ci ne conteste pas
réellement.

E. 4
Le recourant consacre l'essentiel de son recours à la violation des art. 8 CEDH , 13 Cst. et 3
de la Convention relative aux droits de l'enfant (CDR; RS 0.107).

E. 4.1.1
Il s'agit d'emblée de souligner que, de jurisprudence constante, l' art. 3 par. 1 CDE doit
certes être pris en considération par le juge (arrêt 5A_468/2023 du 29 janvier 2024 consid. 3



et le renvoi jurisprudentiel cité) mais n'est pas directement applicable ( ATF 144 II 56
consid. 5.2; arrêt 5A_468/2023 précité

ibid . et les références).

E. 4.1.2
L'art. 8 § 1 CEDH garantit notamment le droit au respect de la vie familiale. Il en résulte
que l'État ne peut s'immiscer dans l'exercice de ce droit qu'aux conditions strictes du § 2 de
l' art. 8 CEDH . La protection accordée dans ce domaine par l' art. 13 al. 1 Cst. correspond
matériellement à celle de l' art. 8 CEDH ( ATF 129 II 215 consid. 4.2; arrêt 5A_180/2023
du 9 novembre 2023 consid. 6.2 et les références). L'attribution des enfants à l'un des
parents, et la limitation correspondante des relations personnelles de l'autre parent avec eux
à un droit de visite constitue une atteinte grave au respect de la vie familiale de cet autre
parent. En droit suisse, cette ingérence des autorités publiques dans la vie familiale est
prévue par les art. 273 s. CC; pour qu'une telle ingérence soit licite, encore faut-il que cette
réglementation ait été correctement appliquée; le critère essentiel qui doit guider les
autorités est le bien, autant physique que psychique, de l'enfant ( ATF 136 I 178 consid. 5.2;
cf. arrêts 5A_164/2022 du 16 août 2022 consid. 5.1; 5A_915/2019 du 18 mars 2020 consid.
6.2.1 [arrêts rendus dans le contexte de l'application de l' art. 310 CC ]; 5A_939/2012 du 8
mars 2013 consid. 5.1).

E. 4.1.2.1
Lorsque les relations personnelles entre l'enfant et le parent qui ne détient pas l'autorité
parentale ou la garde compromettent le développement de celui-là, le droit d'entretenir ces
relations ( art. 273 al. 1 CC ) peut être retiré ou refusé en tant qu'

ultima ratio ( art. 274 al. 2 CC ; arrêt 5A_95/2023 du 17 juillet 2023 consid. 4.2.1 et
références). Si le préjudice engendré pour l'enfant par les relations personnelles peut être
limité par la mise en oeuvre d'un droit de visite surveillé ou accompagné, le droit de la
personnalité du parent concerné, le principe de la proportionnalité, mais également le sens
et le but des relations personnelles, interdisent la suppression complète du droit auxdites
relations ( ATF 122 III 404 consid. 3c; arrêt 5A_177/2022 du 14 septembre 2022 consid.
3.1.1); l'une des modalités particulières à laquelle il est envisageable de subordonner
l'exercice du droit de visite, par une application conjointe des art. 273 al. 2 et 274 al. 2 CC,
peut ainsi consister en l'organisation des visites, avec ou sans curatelle de surveillance, dans
un lieu protégé spécifique, tel un Point Rencontre ou une autre institution analogue (arrêt
5A_177/2022 précité

ibid . et les références).

Comme le retrait ou le refus du droit aux relations personnelles selon l' art. 274 CC ,
l'établissement d'un droit de visite surveillé nécessite des indices concrets de mise en danger
du bien de l'enfant. Il ne suffit pas que celui-ci risque abstraitement de subir une mauvaise
influence pour qu'un droit de visite surveillé soit instauré; il convient dès lors de faire
preuve d'une certaine retenue lors du choix de cette mesure ( ATF 122 III 404 consid. 3c;
arrêt 5A_177/2022 précité

ibid . et les nombreuses références). Le droit de visite surveillé tend à mettre efficacement
l'enfant hors de danger, à désamorcer des situations de crise, à réduire les craintes et à
contribuer à l'amélioration des relations avec l'enfant et entre les parents. Il constitue en
principe une solution provisoire et ne peut donc être ordonné que pour une durée limitée. Il



faut toutefois réserver les cas où il apparaît d'emblée que les visites ne pourront pas, dans un
proche avenir, être effectuées sans accompagnement (arrêts 5A_177/2022 précité

ibid .; 5A_874/2021 du 13 mai 2022 consid. 4.1.1).

E. 4.1.2.2
L'appréciation des circonstances de fait pour fixer le droit aux relations personnelles,
c'est-à-dire la détermination de leur portée juridique, est une question de droit soumise à
l'appréciation du juge ( art. 4 CC ; ATF 147 III 209 consid. 5.3; 131 III 209 consid. 3).

E. 4.2
La cour cantonale a estimé que l'aménagement d'un droit de visite médiatisé était ici justifié
par le risque de mise en danger de la sécurité psychique de l'enfant au regard de l'âge de
celle-ci, du conflit parental massif, de l'incapacité du recourant de se remettre en cause et de
ses reproches incessants quant aux compétences des intervenants et de la mère. Cette
mesure permettait ainsi de respecter les intérêts de chacun et en premier lieu celui -
supérieur - de l'enfant, étant précisé qu'un possible élargissement ultérieur des modalités
prévues était laissé ouvert.

E. 4.3
L'argumentation du recourant consiste essentiellement en l'évocation très théorique des
garanties offertes par les art. 8 CEDH et 3 CDE et de l'existence de mesures moins incisives
que celle de la médiatisation du droit de visite, pour en déduire que cette dernière mesure,
disproportionnée, aurait finalement conduit à une détérioration progressive du lien
père-fille, jusqu'à sa rupture; il pointe dans ce contexte les manquements des autorités et
intervenants cantonaux (notamment la DGEJ) à protéger l'intérêt de sa fille.

Ces critiques, d'ordre très général, ne cernent aucunement la décision entreprise elle-même,
mais l'ensemble de la procédure, se référant d'ailleurs régulièrement à des décisions
antérieures, sans que l'on puisse concrètement comprendre quels "éléments pertinents"
n'auraient pas été pris en considération par la juridiction cantonale pour garantir l'intérêt
supérieur de l'enfant. L'on saisit certes que le recourant estime la médiatisation du droit de
visite inadaptée à un jeune enfant (mesure qualifiée d'excessive tant dans "sa temporalité"
que dans ses modalités de mise en oeuvre), affirmant l'existence de "propositions
alternatives" que les autorités cantonales n'auraient pas examinées; se focalisant largement
sur ce point, il occulte néanmoins intégralement les motifs ayant conduit les autorités
cantonales à fonder cette mesure, étant au demeurant souligné que son élargissement à long
terme n'était pas exclu. L'on ne peut ainsi en déduire, ainsi qu'il le souhaite, que la
médiatisation des relations personnelles était disproportionnée et qu'elle aurait finalement
conduit à la rupture du lien entre lui-même et sa fille, suite à la suspension des contacts
entre eux (

supra let. B.d). Contrairement à ce que le recourant paraît insinuer entre les lignes, il
n'appartenait d'ailleurs pas à l'autorité cantonale de réagir à cette situation de blocage dans
le cadre du recours dont elle était saisie, cette question relevant de l'exécution de la mesure
contestée; il apparaît d'ailleurs que des mesures tentaient d'être prises par la DGEJ afin de
remédier activement à cette situation (

supra let. B.d).

E. 5



L'on relèvera enfin que le recourant se plaint aussi de la violation des art. 11 et 7 Cst. , mais
sans qu'aucune motivation idoine permette d'entrer en matière ( art. 106 al. 2 LTF ;

supra consid. 2.1).

Le recourant évoque encore en passant le fait que son droit à l'information (art. 275 [

recte 275a] CC) n'aurait jamais été appliqué, sans que l'on sache néanmoins à quels
événement ou circonstance il fait exactement référence. Faute de toute précision permettant
de saisir ce grief, celui-ci ne sera pas examiné. Dans une annexe au recours, dont le lien
avec celui-ci apparaît douteux, le recourant invoque l' art. 6 CEDH et la violation du
principe de l'égalité des armes, faisant référence à des courriers qui ne lui auraient pas été
transmis; ces critiques sont néanmoins développées en relation avec des décisions
cantonales antérieures à celle objet du présent recours, en sorte qu'elles ne sont
manifestement pas recevables ici.

E. 6
En définitive, le recours est rejeté dans la mesure de sa recevabilité. En tant que les
conclusions du recourant étaient d'emblée vouées à l'échec, sa requête d'assistance judiciaire
est rejetée et les frais judiciaires sont mis à sa charge (art. 64 al. 1 et 66 al. 1 LTF). Il n'est
perçu aucune indemnité de dépens ( art. 68 al. 3 LTF ), étant précisé que la justice de paix
n'a au demeurant pas été invitée à déposer d'observations. L'enfant ne peut pas non plus y
prétendre, n'ayant pas été amenée à se déterminer.
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